
Öd s’aboW'* a,J *>,,reau de la rédaction rue Souve- 
Ponï. n• 32° ; <'dez lts - danigs Mahoux et de 

Woaws', maison joignante; et M. U.tons, . irnpri- 
r-libraire, rue du Pout-dTle , continuera à rece- 

toir concurremment avec les autres bureaux , les avis 
,l annonces.

GAZETTE
ESGLAVONIE.

Semîin , le 28 avril. — Le prince Milosch a de nouveau dé
couvert dans la Servie une conspiration dans laquelle est impliqué 
le (ils du célèbre Czerny-George. Il paraît que son but était une 
insurrection contre la Porte . qui aurait amené une commotion 

; beaucoup de personnes qui y ont pris part ont été ar
retées , et plusieurs de ce nombre sont déjà exécutées.

ITALIE.
fderme, U 10 avril, — C’est hier que les Aulrichiens ont renais aux 

troupes napolitaines toutes les fortifications et les postes qu’ils avaient oc
cupés. Ces troupes se sont embarquées sur 54 transports , dont 39 ont pris
11 route de Naples et i5 cellede la mer Adriatique. Toute la iSicile est donc 
evacuee par l’armée d’occupation. La garnison de Païenne se compose de dix 
mille hommes de troupes napolitaines , commandées parle général Cam- 
?iDa, commandant militaire en chef de la Sicile.

SAXE.
Leipsig , le 29 avril. —Voici la lettre que le roi de Prusse a adressée 

,5. A. la duchesse d’Ànhall-Cœtüen , lorsque S. A. a changé de reli- 
N et est entrée dans le giron de l’église catholique romaine ; cette 
Isltre se trouve dans une brochure qui vient de paraître à Leîpsig , et qui 
pwtele titre suivant : Pourquoi nous appelons-nous protestons ?

“ Daas la lettre que vous m’adressez pour m’anngncer que vous êtes 
Mite dans le giron de l’église catholique, vous m’appelez votre conseiller et 
Me ami paternel ; je ne puis voir en cela que de l’hypocrisie ; car avant 
J (aire la démarche la plus importante de la vie, on consulte ordinaire- 
? PalerneJ- Je vous ai vue à Paris , à une époque (1826) où vous
12 ejapris votre résolution , et vous me l’avez cachée.
* at réfléchi mûrement aux événemens los plus importans de la vie 
ma|ne; j ai lu plusieurs fois la Bible et le Nouveau-Testament, ainsi 

• ^^symboliques , et j’ai toujours été fermement convaincu que 
dan$SeevanSe^cîue était la seule vraie et agréable à Dieu, et je mourrai 
jfts ^yance. Mais que deviendront l’amour et la confiance des su- 

0IÎ vouf ^evez àtre la mère, après la démarche que vous avez faite , 
ipnuid 6 T °? ,nesaura,t ,roP regretter? Où trouverbnt-ils protection et 
ea sort anS-MS e^ellemens ^es plus importans de la vie humaine? Faites donc 

e(ju ils bénissent votre mémoire et qu’ils ne la maudissent pas.
Signé , Frédéric Guillaume- »

été rendue pu-jjj'est embarrassé de savoir comment cette letrre à 
lue» ot comment «il» «

Wtblochi
lue > et comment elle a pu obtenir I^imprimatur du censeur , necessaire

^lrenVUHreS*aU ^essous<^e v*ngt feuilles. Il est évident toutefois que cette 
'3Pre$s ®he supposée, car aucun censeur , avec nos lois sévères sur 
V«le’roï d Spra‘l osé P.ren<h’e celte responsabilité. Il faut donc en conclure 
fjjne* 1 • f .llssea hi^n voulu en autoriser la publication pour prouver 
Çftcore^anieie incontestable son attachement à la religion protestante. Il est 
TerDemenMar^Uer^l1e Celte brochure a paru avec l’autorisation d’uugou- 
*t^modéra ^ ^ souverain est catholique romain , et connu par sa piété

kndrt
ANGLETERRE.

,5 Cai
es ) le 3 mai. — Voici quelq ues détails sur la séance de 
le, ^es communes d’hier soir :

-cu|)erer^nSa fait sa motion que la chambre se constitue en comité pour 
^lranoi,r Se.s ^eilx propositions tendantes à livrer à la consommation le 

s® ll’ouve en entrepôt, et la faculté de permettre rintroduc- 
50droit d^d 6S étrangères , dans l’intervalle des deux sessions , en payant 

i;Q„e, 0Uze shillings par quarter. (V. le n° d’avant hier). Cette motion 
,^'Canifi Une V*Ve conh’overse.

^ient Cotatr^. et M. Huskisson ont défendu les propositions qu’ils regar- 
^0rcQdele ^ ProPlces dans ces tnomens difficiles , et ont tâché par 

voiellrM‘a^80nnemens ^carler te soupçon que le ministère voulût, 
rp,L* euvigpç lf^°e J °P®rer UQ changement dans le système des lois cé~
•soi

W» de
Hu’il serait impossible de maintenir si on pourvoyait au

,i -y m l0'!g? débats > on a enfin adopté la résolution relative à la 
'ouïe/1-16 Sra'ns déposés dans les magasins royaux , en dé- 

“o^la lit, °!* tiHe^a délibération , sur la question d’accorder aux mi- 
paj I er ? permetire à volonté l’importation des grains étrangers , 

^ [lain; pJTr- et qu’elle serait continuée demain soir. Cette décision 
!%ent,H 3 "*• Canning , qui en a hautement manifesté son mécon-

ï°«d;
h Ce
ar>sie^.rrïe?' pretesnd que les troubles diminuent, mais on 

; ’leur (]l)ouniaux de Lancashire que les séditieux persistent 
'eicès r,n„ei ermi*iation, quoiqu’ils aient commis peut-être moins 

4le3 premiers jours.
tl,i > fâché Manchester, 1 er. mai.
ftu rM8mauVa;ao"^“ avous annoncer que notre position ne peut pas pnSf

Pins d’avoir
les j,,3,*86.' Pe9 masses d’hommes parcourent les rues et semblent 

iJî'Mîès-alar0”163 °‘v'*es- Les affaires du commerce sont suspendues. 
Itjf ■ Oq V0,e.P°up ma famille , et je voudrais bien qu’elle fut à 
{Jolies élra»e l,C* ’mPun^rnent plein jour. Les marchands et même 

fc!i/n ne peut '^eres au conamerce sont inquiétés.
êtr:UrPas1Sôr/ ^élat déplorable où nous nous trouvons ; la 

°8 )<> Paraiysée par la crainte. Ou entend continuellement
1,7 Cri * nn.'.l I - , , .

a
ne , 

encore

point de lois céréales ( no coni laws. )

UiJj UU.

PRUSSE.
Berlin , le i mai. — L'appel en faveur des Grecs , que le 

médecin du roi , M. Hufeland, de concert avec plusieurs per
sonnes distinguées , a publié , est devenu aussitôt , ainsi qu’il 
était â prévoir , l’affaire principale de toute] la capitale , et 
il est probable qu’il deviendra bientôt celle de tont l’état. Le 
magistrat et les delegués de la ville se sont réunis à ces hom
mes généreux pour former un comité spécial qui se’charge de re
cueillir les dons. Les artistes surtout qui honorent la Grèce 
comme leur patx-ie éternelle , se distinguent par leur activité 
et leur zèle. On parle d’une exposition d’objets de peinture 

et sculpture de concerts et de représentations théâtrales en fa
veur des Grecs v

FRANCE.
Paris , le 5 mai.—La quatrième et dernière procession du 

jubilé a eu lieu avec le cérémonial indiqué. Il était près de qua
tre heures lorsque le roi , après avoir fait ses stations à Saint- 
Germain l’Auxerrois , à Saint-Roch et à l’Assomption, est ar
rive sur la place Louis XVI où un pavillon , surmonté d’une 
croix , avait été élevé. Des amphithéâtres tendus en violet fai
saient place à la grille du jardin ; les corps et les tribunaux y ont 
pris place , et, après les prières le roi a posé, au bruit du canon, 
la première pierre du monument.

— M. Casimir Perrier, es t dans l’intention de reproduire sa pro
position relative à l’emploi des fonds de l’amortissement depuis In 
loi des 3 pour cent , et qu’il n’a pu développer hier à la chambre 
des députés.

— M. l’abbé de la Mennais a laissé expirer le délai fixé par la 
loi sans appeler du jugement rendu par le tribunal de police cor
rectionnelle. (ƒ. de Paris.)

—Voici un extrait de la correspondance du Journal des débats.
Les diplomates turcopbiles de Péra laissent percer une anxiété 

sur la note de M. Minciaky , qui fait croire à notre correspon
dant de Constantinople que cette note ne se borne pas à la 
seule affaire de la Valacbie et de la Moldavie. II paraît q 
dictée par l’énergique M. de Strogonoff, elle embrasse em 
d’autres objets

i° La mise en liberté des députe's de la Servie ,et la repres
sion des abus dont ils se plaignent. La Russie y insiste comme 
garantie de la convention entre les Turcs et ies Serviens , 
par laquelle une constitution particulière est assurée à la 
Servie.

i° Dans la convention conclue à Constantinople en 177g , arti
cle 7 , on a stipulé des dédoinmagemens eu faveur des habitans de 
la Morée qui avaient pris les armes pour la Russie , et on avait 
réglé le droit de l’ambassadeur de Russie de leur accorder des ba- 
rats ou lettres de protection personnelle. Même stipulation dans le 
traité de Kaïnardgi ,art. 17, pour les insulaires de l’Archipel. 
La Porte prétend abolir généralement les barats ; elle dit que c’est 
une faveur qu’elle ne veut plus continuer. Mais ,à l’égard de la 
Russie, la faculté d’accorder ces lettres de protection est un droit 
spécial relatif à deux provinces distinctes. La Russie ne peut le 
céder que pour un équivalent.

3° Le traité de Jassy, 1791 , et celui de Bucharest, 1812., 
donnent à la Russie le droit de protection générale sur toute 
l’église grecque ; et la Porte ne saurait nier que le libre 
exercice du culte n’ait été violé en beaucoup d’endroits. De 
plus , le patriarche et d’autres évêques , suppliciés comme 
traîtres et complices des insurgés , l’ont été sans preuves quel
conques. Ce chef de plainte n’a été abandonné que condition
nellement , et pour aplanir les négociations relativement aux 
autres objets.

4° Les forteresses sur le Phase , dont la restitution avait été 
promise à la Porte par le traité dé 1812 , 11e peuvent être ren
dues que lorsque la Russie aura acquis une garantie contre les 
menées de la Porte ou de ses pachas d’Asie qni soutiennent les 
Cix-cassieus et les Arabes dans leurs brigandages , exercés sur le 
territoire russe au milieu de la paix.

Tels sont les griefs de la Russie contre la Porte. Nous avons 
des raisons de croire qu’ils sont tous compris dans la note de M. 
Minciaky, sinon dans ees termes , du moius à peu près , et dans 
un langage plus diplomatique.

— Un colporteur avait été conduit il y a trois jours par nu 
de ses amis dans une maisou de jeu : il lui prit fantaisie de ten
ter le sort , et comme on le prévoit bien , il perdit sou argent -, 
mais ce qu’il y avait de vraiment fâcheux dans cette circons
tance , c’est que le malencontreux porte - balle avait sur lui

if M *1
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trois mille francs , et qnfe celte somme , fruit do longues éco
nomies , constituait , a quelques écus pres , la totalité de sa

^On'avu des loueurs malheureux se consoler en faisant des 
dettes , d’autres en se brûlant la cervelle : le notre puisa dans 
son désastre un sentiment de rancune tragi-connque dont voici
quels furent les résultats* . iitï&

Le colporteur se rendit avant-lner dans le quartier de 1 Ho-
tel-de-ville , où il rassembla une soixantaine de maçons limou
sins ou auvergnats , ses compatriotes , et , sans leur faire con
naître le but de la conjuration qu’il méditait , il leur prom 
dcS bien payer leur ouvrage. Les eugagemens reciproques tu
rent cimentés dans un cabaret du voisinage. La nuit arrivée , 
le belliqneux colporteur se mit en chemin à la tete de ^.troupe , 
qu’il avait eu soin de bien armer. La boutique d un epiciei fut 
son arsenal , et chacun de ses gens y reçut de sa main un manche

à balai tout neuf. .
Aneuf heures environ . on arriva sans obstacle au faims 

Roval , n. i54. Là , le colporteur plaça six hommes en senti- 
telle à I. perle , avee ordre d'en,pêcher qoe ”

„„ de ,„rti, , et d'.t.ommer ,n ‘ft T'JL

linoi mil prtfdnil îe reiwbenSMment âu Wl ; U haut nrb fl,j , ^ler. 
miné l’insurrection. ( Courrier français.)

'Cours de la bourse du 5 mai. Rentes ;> l ,;o. Joniss. da 33 
sept. 1825 , 96 fr. 5o c.—4 l/a p. 0/0 , joniss. 00 — Reotes 3 p. 0)0 ; 
joniss. du 22 déc. , 64 fr. 5o — Act. de la banque , 3033 on. c. 
Emprunt royal d’Espagne 1826,44 */4- — Emprunt d’Haïti ,‘j55 fr. 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 Heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 Heures 64 fr- 00 c.

ou de sortir , er u «saumu.*.. — ------ , .
partie de la troupe fut échelonnée dans 1 escalier ; le reste , 
précédé de son chef, entra fièrement dans 1 antichambre du
pr 
brelan.^Mais quel fut l’étonnement des assaillans en apercevant un 
piquet de gendarmerie qui, par hasard ou par suite d une trab - 
son, était, venu renforcer le poste d usage. Les premia s venu* 
furent saisis au collet, les autres prirent la fuite; la déroute fut

Un°comunssairc de police a reçu les dépositions des captifs , 
>us ferons connaître l’issue de cette echauffouree.

PAYS-BAS.
Liège, le 8 Mai.

Le prince d’Orange est parti le 6 de Bruxelles pour La 
H aye.

__Une souscription vient d’être ouverte à Alh en faveur de
'The'roïque 'nation grecque,

- On lit ce qui suit dans le Journal d’Jugsbourg.
Trieste . le 25 avril.♦

„ On a reçu ici des lettres de Corfou , qui vont pisqu’au i3. Elles 
portent que les Egyptiens ont tenté, le 6 avril, un nouvel assaut contre 
Missolonghi, mais qu’ils ont été repoussés avec la plus grande bravoure. 
Les Grecs regardent cette attaque comme la derniere, attendu que, 
depuis, les assiégeans sont restés tranquilles dans leurs retranchement. 
L’amiral Miaulis était arrivé avec sa flotte, et avait, à ce qu’on as
sure approvisionné Missolonghi de vivres et de munitions pourvus

m‘ü' Une lettre de Pétala (Albanie) du 3o mars , confirme la nouvelle de li 
prise d’un convoi de bâtimens turcs qui se dirigeaient de la côte d’Egypte 
vers la Morée. De quinze navires dont il se composait, deux ont été coulés à 
fond , et douze autres capturés.

__ On nous écrit de la. Flandre-Occidentale qu il est arrive
depuis quelque tems à Ansegliem , près de Courtray , un sourd- 
muet dont on n’a pu découvrir jusqu’à présent ni le nom m le 
domicile. Ce malheureux paraît avoir environ 18 ans ; il est as
sez bien mis et semble avoir e'té bien élevé. Voici le signalement 
qu’on en donne : taille , 1 aune , 58o ; figure ovale ; yeuxbruns; 
nez grand et pointu ; bouche petite ; menton rond ; cheveux

— A propos du monument expiatoire dont le roi de France 
vient de poser la première pierre sur la place de la Revolution, 
ou delà Concorde ou de Loms XV , comme on voudra, et qm 
sera élevé à la mémoire de Louis XVI , VEtoile fai c 
étrange réflexion qui n’a pas besoin de commentaires ; «I « . ’ 
» ciens consacraient par des monumens les beux frappes 
» foudre, comme pour avertir les peuples que là ou elle e ai 
» bée elle pouvait tomber encore. »

__ Il fut un temps où les Maudernens de certains éveqaes en
. . . . v * v K /-..v7à rïp.K •Liiall'Ul'u

nousma ------- ------ ,
— L’empereur d’Autriche vient d’accord«- des lettres de 

noblesse , ou de relief, comme on dit, à MM.Meitani freres , 
banquiers à Bucharest. En Autriche , ces dist;"ctl0nSd 
core un sens positif, mais , parmi nous , les lettres de reliet 
commencent à passer pour un peu niaises sice la est‘7“' 
tmentes. (Journal du commet ce)

T „„ G-mhles sérieux qui désolent en ce moment le comté de Lan- 
_ Stre et qui menacentd’une subversion générale les plus beaux ela-

-Ä : «Ä-

lUOnS'sait que le comté de Lancastre est un de plus populeux de la

les cités dont Manchester et Liverpool sont les principales , et ap, 
iôndreV les deux plus importantes de l’Angleterre. La population y 
est occupé, aux travaux des champs dans les vastes fermes des environ» 
do WaHngton , de Prescot, d’Ormskirk et de Blackburn Les ouvri ra 
de toutes les classes y trouvent de l’ouvrage dans plus de trois mille a te. 
f,er et Tes commerçais une circulation active dans le port de L.verpoo 

V T,6 eThoudnues de la Loyne et de la Ribble , magnifiques rivières 
dont la nature a gratifié ce comté. Comment se ffaU-.l ,don° ^' e8 <1®;

rÄÄÄÄÄÄaU
de, ns ou pour lieux dire la prohibition de cette denree. Son but 
aesgiains, ou p nréserver les fermiers de larrriïïf.
eo'nsldérable^les3 agriouîteurTauraient vu leur industrie boulversée par

IîTsuppression d’an monopole, sous l’empire duquel ils avaient contracte 
leursTTnvemeus. I,’aristocratie territoriale des deux chambres s est donc
leurs eng , toutes les dispositions legislatives qui au-

as
na-telle pom consommateurs sans s’inquiéter assez

attirer’sur les classes infé-

rlZSnmoins , on
fait valoir quelques raisons d un 8,5.ïls disaient qu’on de-

rÿ:»ï kâ

de ïïSstî;
descliarg»éaorntie»

derinèndamnClar prospérité toujours croissante des manufactures, les sa-

France ressemblaient plus à des bulletins qu a os «« J 
pastorales ; on n’a point encore oublie ceux ou t

:J
Maury , d’humeur belliqueuse , appelait aux armes voiislc 
Am», d» diocèse. Aujourd’hui ces sortes ai

Ci

dèles de son diocèse. Aujourd’hui ces sortes d allo £ ,.
pris une autre couleur. C’est contre les idées '
berté de la presse qu’elles sont en partie dl,uoe, ‘ -,tt offlis 
Moulins dans son mandement sur le jubile , 11 ƒ ^jeus 
paragraphe obligé j mais il y fait de plus une sor 
contre le magnétisme animal. , 1., '^rètenii

Après avoir parlé de ces ténébreuses invention / 
savans de nos jours , apparemment la machine „articulién 
prélat continue en ces termes: «Nous signalen) Gont|aseu 
ment cette science funeste du magnétisme a"7,"a ’ ceüX qui 
dénomination caracte'rise si bien l'immoralité __ sCjcidenomination widucnao c.c.. ........ - „,,nnai>er ,
professent , la pratiquent et s’efforcent de la p L? <jre jjS 
1 . - - . , ■ - i u-rr-t —tcie mettre ieperturbatrice et dont tout l’effet est uu “"'’■““y ' elc.»
toutes les facultés physiques et morales de 1 ho

sant adres
„ En réponse à l’une des questions qm 1,0118 t]epliis
*- 7 L..- .1. c. .inn s lui dirons que rpar le bourgeois de St. Martin, nous

avril dernier’ la diligence de Spa passe par !a 1,0 
Chaudfontai ne.

[veile routé

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS^

Société belge pour la propagation de l’instruction et
développai

L’esprit d’association reçoit chaque jour de Dpav®a0S vent ,irnL esprit a associauon reçou 00.1417= — -, neuve111 1
commence enfin à sentir à quels immeuses resu ;nljabiles
réunion de volontés , qui, restées isolées , sera' rce , les mer,“jCOICCO jou.ooo , IV» — ft

quelque bien. La prodigieuse extension duj ^TToTiation«- t,n 
l’industrie témoignent assez de la puiss ance des • ^ farur;se leursL’

laires éleves JZ délire de, spéculations, les capitalistes
prix des grains , lor q . de u reconnaissance des républiques
angla,s /J,“““ Itire soit aux emprunts de ces états,

. pfianUes^raacbinés à vapeur et ’ ^“TisÄà

nn certain d S Si ‘7 «man’ufaJriers étaient ré-
chaque decouve erbn les ars nuu ^ numéraire; les ban-

ösä-.äiä tes
nufactures leurs tiavaux. Keduil P inaction dont elles ne
„ vengent Zn,".T ^ 1«.”— , «•
sont pas la (seule) cause. Dans le“r *' 6 , ■ sans doute ao.dessous
les fabriques ou naguère ,1s' , u Mendicité ou à la 'ébet-
de leurs besoms ™ , rii du pain 4 un taux exa-
bon. La lo1 sur e®a^e9 essentielles de cette catastrophe dont le» 
gere, est une ^ ,v c__ „„neU le» creUibiiions ,-les probibi-

et favorise
r, tes encouiuB“ p . ur voir

Ainsi no°us ne douions point que le nôtre r0J>_fp1ff D’applau_d'?fn.* f<
mëntU°sàge IîoTn&de**s’ën ëfîrayer , les encourage 'f—voir ^

plaisir la société qui vient de se former a Bri p, est de fp , ; 
forts des honorables citoyens qui l’ont tondee. _ narveDir est“1’ 
truction aux classes inférieures,et leur moyen 1 . ]>eurent a“’ ‘truction aux classes intérieures,et ieu. - ■ „euvo"- - ,
partout et au moindre prix possible les ouvrag ^té distn,- ;
situation physique et intellectuelle du P.eaP ®- • n3 sur lasUlt® fecii»i 
les villes comme dans les campagnes , des ins|rQ 1 sur la pe îfl 
sur la propreté et la salubrité des lieux qui , -ist’er. EU« 3U „jj 
ment de la culture ou des métiers qui le fon^ /’fristoire de »« j ( 
lui présenter soit des résumés simples et concis ^ scjences jlui presenter soit des resumes simple. des . e
des pays voisins, soit des exposés clairs et ■ la pbyslfl
. • ï. i, - — ... lêL -------- l’astronomie, ,tsurlui être d’une extrême milité, comme 1 astrono' ^porte,
mie , etc. Enfin, et avant toutes choses, 1al 00 e j

Jllrf
I) 
»

'cuiu®saies choses, 1’attent.oxy ^
ralité. Il apprendrait quel est le véritable espi)- g,^ nCe: qu . ^ 
-„ »7 Clérsnt sans ind'» ... sup-”"peut être pieux sans fanatisme, et tolérant sans|)uU 1 CLIC ptCUA öcillö ldlid Llolllvs j u ‘ ,

lois qui le gouvernent et qui fixent ses rapp
avec

égaux , ses inférieurs. , * •
La société ne doute point que le«; Belges ec‘a^.rfl p'

s’empressent à coopérer au bien que peut p

e{ aü1'5 leiuf*de 1

institution sembtable. . , tr0js florrnS
La société se propose de créer des actions e

chat:tiO«'

ement.
e$e°>?B»'*

sont
'ilÏ ^“Tappcle le» praU.bbions ,- les pro^i-

^ llfl
Tout actionnaire a droit moyennant °|eCou4® 

chacun des douze volumes qui paraîtront

;CT



T,til «ctfonnaire qui a pris quatre actions est mambre.de la Société t

^'commencemenl de chaque année, un volume serait consacré à servir 
! our [‘année écoulée ei d’almanach pour la s- ivante.

'fsiL de la Sociélé est à Bruxelles.
r comilé déjà en fonctions, composé de douze membres , s’est chargé 

( choit des ouvrages à imprimer, et de leur traduction suivant les

1 Luactionnaires, membres de la société, seront invités â se réunir au 
. J1|1K fois chaque année en assemblée générale , pour entendre ierap- 

Ir't de la société et les résultats qu’elle a obtenus.
ip g ^ chaque volume seront réunies une ou plusieurs feuilles, espèce 
, bernai qui ,-sorts le litre de Correspondance Belge,Jsera spécialement des- 
ij sut personnes plus instruites : il aura pour but principal d’entretenir 
tarit national , fl sans avoir la présomption de le dirigée, il cherchera à 
l’éloigner également d’uu patriotisme de localité étroit et aveugle, et d’une 
imitation servile des peuples voisins.

Parmilès douze membres composant le comité de la sorieté , on distingue 
l=s noms suivans : P. Donder, avocat ; de Potter, propriétaire : Ph. Les- 
tasiwrt,professenrjde rhétorique à l’athénée; Odevaere , peintre du roi; 
Milet, professeur "de mathématiques; Ed. Smits , employé au ministère 
ic l’intérieur ; Thielmans , avocat à Gand. ,■£

ItGlobe and Traveller annonce qu’il a été fait à la Tour de Londres 
îDceipcrience très-intéressante sur la plus puissante lumière que l’industrie 
lumaine soit parvenue à produire. Ou l’obtient en dirigeant sur un 
morceau de chaux , à l’aide d’un courant de gaz oxigène , de‘l’alcool 
aBammé, ou , en d’autres termes , la flamme d’une lampe à l’esprit de 
rin,Cette lumière a quatre-vingt fois plus d’intensité que celle du quin- 
quetd’uneégale grandeur. On dit qu'elle peut être aperçue à une distance 
je 190 milles ( ig3 kilomètres. ) La cause de ce phénomène n’est point en
core connue , mais il paraît que d’autres subtances terreuses deviennent 
paiement lumineuses par le même procédé : celle qu’on nomme zercon a 
cille propriété au plus haut dégré. On conçoit l’avantage qu’on peut retirer 
la celle découverte pour les signaux.

Machine à gaz acide carbonique liquéfié.
M.Brunei, cet habile mécanicien français , si connu par son audacieuse 

Itnlalive d’un passage sous la Tamise , a réussi enfin à vaincre tous les obs
èdes que présentait la construction en grand de sa machine à gaz aeids 
wionique liquéfié. Ce nouvel appareil est une heureuse application d’une 
découverte récente de la chimie, qui est parvenue à réduire à l’état liquide 
plusieurs gaz jusqu’ici regardés comme fixes , et qui deviennent alors sus- 
ceplibles d’une énorme dilatation. Aussi énergique que les plus fortes ma
chines à vapeur , la machine à gaz liquide aurait sur elles toutes sortes la- 
vantages, puisqu’au lieu d’une chaleur énorme à laquelle les métaux ne rè
glent pas, il ne faudrait, pour la mettre en mouvement , qu’une faible élé
vation de température, à peine supérieure à celle de l’eau bouillante.

COMMERCE ET INDUSTRIE.
Projet d'un chemin en fer entre Paris et le Hiivre.

En attendant que le projet do faire arriver la mer à Paris ,
11 ta changer la plaine de Grenelle en un vaste port où flotte
nt les pavillons des deux mondes , puisse s’exécuter, et que 

millions nécessaires aux premiers travaux de cette tgi- 
{Mlesque entreprise soient trouvés , voici pour faciliter les corn- 
roumeations de Paris au Havre , un autre projet , d’une dépen- 
semoindre et d’une exécution beaucoup plus facile, c’est ce- 
™ i'un chemin de fer à double voie entre Paris et le Havre. 
depuis environ un au , une soumission est présentée au gou- 
taiiement français pour l’exécution de ce chemin , destiné au 
ransporl public des marchandises. Dans cette soumission ,dont 
ei signataires sont comptés parmi les premiers banquiers de 
âljls, on s’engage à construire le chemin , et à effectuer aux 
la|s des soumissionnaires le transport des marchandises , à 

[“'son de i /j centimes par tonneau ( 3 mille livres ) et par ki- 
r I:;tre de distance parcourue dans la direction du Havre a 
,aris > G à raison de io centimes dans la direction de Pa
yait Havre. Ce qui donne pour la totalité du premier trajet, 
J0nr- 80 e. par tonneau et pour le second 22 fr. (1). 
p “tls one des dernières séances de l’Mcadémie des sciences de 

Navier, a lu sur cet important objet un mémoire , 
j?i; 'e Globe cite eu partie, et auquel nous emprunterons quel- 
focs détails qui ne seront pas sans intérêt pour notre pays où 

serait si facile et si utile à la fois de construire de semblables 
'tanins.

sait qu’un chemin de fer consiste principalement dans
eujt lignes continues d’ornières en fer fondu ou forgé, sur les- 
p 68 portent les roues des charriots , qui sont égalementen fer.
_ «antage consiste en ce que, l’effort du tirage étant beaucoup 
poi l1 , duc sur les chemins ordinaires , la même force peut trans- 
0 ei ’une quantité de marchandises beaucoup plus grande. 
’and chemin n'a qu’une seule voie , on établit d’espace en 

des tournes-hors , pour donner [aux chariots la facilite de 
disTT*1'" Quan^ H y a deux voies , les voitures se croisent sans 

lilies, Daus ce cas, on pourrait établir sur la même ligne 
Diodes de transport, avec différente vitesse ; l’un , par exem- 

„’,auPas des chevaux , l’autre au trot, 
fort 6S ont donné l’exemple de divers modes de trans
it 8Ur. les chemins de fer ; le tirage des chevaux ; les machines 
inÇ|!| 0,t'Ve3 fl"i par l’action de la vapeur franchissent rapide- 
de *®s distances , entraînant après elles les chariots charges 
pice*IlatC^ailc^ses > 1°G machines fixes , établies d’espace en es- 
>0ule t ^U' 'on*' ra°uvoir de grands tambours sur lesquels s eu- 
L'llsa* 11 de longues cordes par lesquelles les chariots sont tires.

pi des chevaux est le moyen le plus simple 
céde|ÏP’"U‘ 1truite des calculs de M. Navier que le chemin projeté n ex-

taant 
ba.

ai*- pas plug (je 55 lieues et qu’un cheval allant au pas et
n „ T . 7 x . a . ______ _ elXTnç ütle lieue par heure , y pourrait traîner ternie moyen, six 

^ ailx de marchandises. ( 18,000 livres. )

n*ar=haiwj"^S reclle*‘.ches les plus exactes , il paraît que la totalité <jes 
^; vieUl, Slj- (iui descendent du Havre à Paiis n’est que la moitié de celles 

le,u dau$ la direction contraire.

Le transport qui actuellement exige 9*10 jours s’effectuera en 
2 jours et demi.

Les dépenses nécessaires pour l’établissement du chemin, ne 
s’élèveraient qu’à 26,000,000 fr. tandis que le canal maritime pro
jeté ne coûterait pas moins de 200 millions.

Avis aux marchands de vin. Une grande partie des vins de 1823 et 182/1, 
ont subi une altération par suite de la quelle ils se trouvent décolorés et 
perdent d« leur prix , un pharmacien de Toulouse a trouvé le moyen de 
leur rendre leur couleur naturelle. Son procédé est fort simple : il consis- 
te dans l’addition d’une petite quantité de tartre : une once suffit pour 
100 litres de vin.

Un agriculteur allemand , M. Fioder, a retiré des fleurs du peublier 
une espèce de cire très-combustible, et qu’il a confectionnée en bougie. 
Le procédé emnlové par l'inventeur est très-simpb* : il consiste à prendre 
an printemps, les (leurs gluantes et mures de cet arbre, les piler , les jeter 
dans l’eau bouüiante, et les renfermer dans des sacs de canevas que l’on 
soumet ensuite à l’action d’une presse. La matière qui en découle est, apres 
le refroidissement molle comme de la cire.

BOURSE D’ANVERS , du 6 mai. — Effets publics. — Il s’en 
traite- peu par continuation ; il faut s’en rapporter a Ja cote pour le 
cours.

Changes. —VAmsterdam court s’est fait a la cote , le Londres court 
a été recherché a la cote ; le Paris s’est placé à la cote ; lePrancfort court 
a été offert, le papier a six semaines et a trois mois se sont traités a la cote ; 
le Hambourg est resté sans affaires.

Marchandises. — Il s’est traité environ 60 caisses sucre Havane blond a 
f. 21 en entrepôt. Les raffinés ont eu un très bon débit cette semaine ; il 
s’en est écoulé en viron 70,000 1. , on a payé en entrepôt les mélis de 3 1. de f. 
5 y 10 c. a f. 29 q5 c. , et ceux de 51. de f 25 25 c. a f. 26 3o c. La mélasse 
est a f. 15 65.

5o Barriques riz de la Caroline nouveau d’une qualité moyenne ont été 
vendues a f. 11.

EFFET EUE. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 . M.

P. B. 
Dette activ. 5i

Amsterd.
Londres.

i j8 ojo p.
4°/6 A 4o)2 1/2

Différée. Paris. 4n53716 010 p 46i3|i6 o;o /J6 5|8 o[oA
Obi. du S. Franc. 35 1/2 p 35 174 5/16 35 178 A
Act. S. C. 80 3/4 A Hamb. 34 3/4 p 34h 72

BOURSE D’AMSTERDAM , du 6 mai. — Dette active, 5o 3/4 5e 
1/4 Différée, 3/4 i3/i6 25/32. Bill, de chance , 16 3|4 17 i]4 l/^* 
Synd. d’am. 91 3/4 93 92 3|4- Rentes remb. ,84 3[4 $5 i[4- Lots d* 
00. Act. soc. de com. 81 8i 3$ ij2.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins vu la demande faite par Messieurs Ponce

let et Desoer , tendante à être autorisés à transférer dans leur nouvelle 
propriété Faubourg St. Léonard n» 2/|5 , leur fonderie de fer et d’ncieret 
en général toute leur fabrique , telle qu’elle existe actuellemeut, rue Porte 
'S f. Léonard , n° 610.

Vu l’art. 4 de l’arrêté royal du 3l janvier 1824 , relatif à l’information 
de commodo et incommodo.

Les bourgmestre et échevins , vu la demande faite par le Sr. Joseph. 
Defrecheiix, domicilié faubourg St-Léonard , n- 182 bis, tendante â être 
autorisé à établir une briqueterie, sur unedeses pièces de terre contenant 
33 pérches6i6 palmes P.-B. située au lieu dit Grand-Bain même faubourg.

Vu l’art.4 de l’arrêté royal du 3i janvier 1824 relatif â l’information, 
de commodo et incommodo.

Arrêtent ;
La demande , du Sr. Defrecheux , ainsi que celle des sieurs Poncelet et 

Desoer ci-dessus analysées, seront publiées et affichées pendant quinze 
jours consécutifs , les personnes qui croient avoir des motifs fondés d’op
position , doivent s’adresser dans le délai ci-dessus fixé au secrétariat de la 
régence, pour les '.faire consigner dans un (procès-verbal tenu par un com
missaire de l’administration.

Le préseut avis sera inséré dansles feuilles publiques et affiche tant sur 
la pierre noire , à l’Hôtel de-Ville , qu’aux endroits voisins de l’établisse
ment projeté.

A l’hôtel-de-ville le 2 mai 1826.
Le bourgmestre Chevalier De melotte D envoz.

Par la régence
Le secrétaire de la ville Soledre.

AVIS.
Il sers, procédé le 16 mai courant, par devant son excel

lence le commissaire général de la guerre , à La Haye , à l’ad- 
j udication de la fourniture du chauffage et de l’éclairage néces
saires aux corps de garde , dans les différentes provinces du 
royaume.

Le cahier des charges et conditions auxquelles celte adjudi
cation aura lieu, est déposé dans les bureaux de l’administra
tion provinciale , où il pourra en être pris connoissance.

Lie'ge, le 5 mai 1826.

TEMPERATURE DU 8 MAI.
A 9 h. du mat. 6 au-dessus o ; à 3 h. ap. midi , iod. au-dessus.

état civil , du 5 mai. — Naissances : 5 filles.
Décès , 2 garçons ,
Les bourgmestre et échevins invitent les parens de Dieudonné Gueldry, 

âgé de56 ans, né et domicilié à Liège, à se rendre au bureau de l’état- 
civil , pour affaires relatives à l’administration.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
rnm ..TV^ ^am ■

Pierres propres à faire des fonclemens , à vendre rue des 
Ecoliers, n° 5i. (4^7)

Un volume cartonné d’un ouvrage allemand in 12. a été
perdu dans les environs de St.-Paul, recompense à cjui le re
mettra chez M,lle5 Mahoux et e Sartorius, rue Souverain 
Pont.  (468)

Une fille d’un âge mur , capable de diriger la laiterie et le mé
nage d’une ferme sise à 2 lieues de la ville , peut s'adresser 
rue Hors-Château au n. 383, (47 0



Lundi 15 mai courant, à a heures de relever r ’’etude du 
notaire Vakwwbosch à Tongres , il sera procède è tindica
tion aux enchères d’une ferme et dépendance, sise à Ncderheun 
canton de Tongres , occupée par M. Daily, avec environ six 
bonniers de terre et prairie P.-B. S’adresser audit notaire 
pour tous renseignemens. (4°9)

Mardi i6 niai courant , à deux heures de relevée , dans le 
jardin annexe' à l’hôtel du Heaume , à Tongres , il sera pro
cédé à la vente aux enchères d’une grande quantité de tres 
belles tulipes pour les amateurs , avec tente , caisse et acces
soires ensemble ou par lots ; on peut les voir avant la vente

(47°)

(31) Une grande et belle maison de commerce, sitnée \ 
Liège , rue d’Avroy , n* 533 ,à vendre , vendre ou louer 
pour en jouir à la St. Jean prochain. S adresser rue Veit- 
bois , n° 369. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _____

(3a) On cherche à acheter de rencontre une couple de 
ine.ûles , en pierres de Nainur. S'adresser n° 471 » Quai 
d’Avroy.
(33) A vendre chez Demeüse , sur lejjiont St-Nicolas, n. 3gi , 
de la laine et crins première qualité' ,à 55 cents le kilog.

AVIS.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil séant à Huy , le 

î5 mars 1826, duement enregistré, il sera procédé le mardi 16 mai 
1826 à dix heures du matin , pardevant M. le juge-de-prtx du canton 
de Huy , assisté de son greffier et par le ministère du notaire Chapelle , à 
ce commis en l’étude de ce dernier , rue des Soeurs Grises , n. 427 , audit 
Huv à la’vente publique, à la chaleur des enchères, de trois pieces 
de terre labourable , provenant de la succession 'de feu M. Preudhomme, 
en son vivant professeur principal du collège de Huy et vicaire de 1 église 
primaire , la première située en la campagne de Villa en Hesbaye , conte
nant un bonnier métrique nouante trois perches douze aunes, P.-B., tra
versée oar le chemin de Ville à Marneffe , la seconde dans la campagne 
de Marneffe contenant trente perches cinquante-une aunes, traversée 
par deux chemins de Ville à Marneffe, et la troisième an meme heu, 
contenant un bonnier cinquante cinq perches quatre-vingt-cinq aunes, 
traversée par le chemin dePitet à Oteppe. tes titres de propriété, caries 
figuratives, et le cahier des charges sont déposés en l’etude dudit notaire, 
où les amateurs peuvent en prendre inspection. (4^8)

/, 5 \ Immeubles à vendre par expropriation forcée, en un 
y ’ seul lot.

s Une maison , appendices et dépendances, bâtie en pierres, bois et 
tene couverte en chaume , avant deux chambres , un grand grenier et 
■une cave présentant a l’extérieur , au levant , une porte d entree deux 
fenêtres • au grenier deux petites fenêtres, et au nord encore deux fenetres 
au rez de chaussée , le tout avec chassis en bois.

9 Un ïardin et une prairie v attenant , et servant d assise a ladite 
maison tenant ces trois objets du levant à Michel Wynrmts du couchant 
à Bartbolomé Royen , et mesurant ensemble trente deux perches, soixante 
neuf aunes et demie P.-B. environ

3 Une pièce de terre de la contenance tie vingt six perches quinze aunes 
environ . en lieu dit Plankerweg , joignant du levantâ la veuve jean Royen,
d» couchant au chemin d’Ulvent

4 Une pièce de terre grande de vingt une perches quatre vingts aunes
environ, suuee en lieu dit Eysberg, tenant du levant à Mathieu Randaxhe,
du couchant à Marie Royen.

5 Une pièce de terre située au. meme lieu dit dhysberg, mesurant dix 
perches nouante aunes environ,tenant levant à Pierre Hendrykx, du cou
chant à Hubert Vryens. ... .

Tousles immeubles ci dessus , appendices et dependances , sont gisants 
et situés à la Planck , commune de Fouron St-Martin , au cantond’Auhel.

1 ~ - 3:____ .«s i.iHiuientn nt nnnninoo ria I i (1/T/î • cnn tdistrict de Verviers , arrondissement judiciaire et province de Liège ; sont
occunés maniés, cultivés et exploités par le sieur Nicolas Beckers, culti 
^ U1 1 j__« la Plnnrlf nnmrrmn« nanlnnvaleur propriétaire domicilié » la Planck , commune , canton , 
district arrondissement et province susdits, sur lequel Ils ont ete saisis 

par procès verbal de Jean Guillaume Bartholemy , huissier 
rdn"sle triLual civil de Liège , demeurant à AuW , du vingt neuf
décembre mil huit cent vingt cinq, enregistré à Anbei le trente , le- 
___ 1 muni de DOuvoir spécial à cette fin , lui délivré et enregistréquel était muni de pouvoir spécial a cette un , lu. oeuvre 

vin»! un dudit mois de décembre , au bureau de Liege.
Cette saisie immobilière, a été faUe a la requete de monsieur P. A. Van.

. h! .1 d/, la rfir

eistreraeiit, a - - . . . v
tond’Aubel , qui a vise 1 original.1 ! _. „I Ó oiccnn

Liège, le treize janvier s . , _ . , .
La première publication du cahier des charges pour parvenir à la 

des [immeubles repris au présent, se fera à l’audience du tribunal 
de première instance susdit en l’une des salles de ses audiences au palais de 
justice audit Liéve , où il tient ses séances , le lundi treize mars mil huit 
cent vingt six , aux dix heures du matin.

Maître Joseph Étienne Diuvrain, Avoue audit tribunal , patente pour 
Van 182S le 7 mai dernier, sous 1 art. 3o3 , n. 3265, par la regence de la 
ville de Lié« où il demeure , rue sur Meuse n» 36oa charge d’occuper et 
constitué pour’occuper sur la présente saisie réelle, pour le poursuivant.

Fait à Liège, le ii janvier 1826.
° Signe Dauvràin , avoue.

suivant au vol. 22 article 3i .

Une tille de boutique au fait d'an commerce d’épiceries, peut 
se présenter au n° 1278 , Outre-Meuse.

boetzelaer présidence la commission permanente du Syndicat d amortis
sement dans l’hôtel du ministre des finances a Amsterdam, sur la pour- 
,uiteet diligence de monsieur Ferdinand Del Marmol , administrateur des 
domaines ,“eaux et forêts du cinquième ressort, a la résidence de Liège, 
chef lieu delà province de ce nom, y demeurant rue pied du Pont-d Isle ,

b°UneCcopiende,ce procès verbal de saisie , a e'té laissée , avant l’enre- 
‘ ■ Monsieur M. Frantzen , greffier de la Justice-de Paix du can-

Une seconde copie enaété laissée, avant son enregistrement, à Monsieur 
3 G Wynanls , Bourgmestre de la commune de Fouron-St.-Martin, lequel
a aussi visé l’original. , , , , , , ,

Gelte saisie a été transcrite sur les registres du bureau des hypothe
ques de Liège ; le cinq janvier 1826 , au vol. 28 n° 55 et au greffe du 
tribunal civil de première instance du premier district de la province de

vente
civil

Fait à Liège , le i4 janvier 1826.
Signé Reïïardy , commis greffier.

Enregistré à Liège, le dix sept janvier mil huit cent vingt six , F» 
ao Ce 3, reçu un florin un cents, subvention comprise.

1 ’ Signé De Harlez.
les trois publications du cahier des charges ayant été faites conformé- 
nt à la loi , l’adjudication préparatoire a eu îieuà l’audience du premiertuent a

ù diïheureseéhi matin sur la mise a”prix de cinquante florins de Pays-Bas , 
montant de l’adjudication préparatoire

Signé DadvraIw , avoue.

^21) Vente après décès.
Le dix présent mois , aux deux heures de relevée et join, 

suivants s’il y a lieu , il sera procédé en la maison qu’occupait 
en son vivant Marie-Joseph Lahaye , sise au pied du Font 
des Arches , Outre-Meuse , à Liège , à la vente publique des 
meubles et effets provenant de sa succession , consistant en 
habillemens , linges, litteries , matelots , garderobes, buffet, 
commodes , bois de lit, tables , chaises, horloge, tableaux 
entr’autres un Christ par Douffet, une Vierge par Cartier, 
une Magdelaine , et différens autres objets.

Le tout argent comptant.

110-
VENTE AUX ENCHÈRES.

Lundi i5 mai , à trois heures de Tapies dînée , par le „„ 
taire Parmentier , en son étude , place de la Come'die , 11. 784

1“ D’une grande maison n. 327, située rue du Moulin, au 
quartier de St. Jacques , avec porte cochère , remise et grand 
jardin attenant ;

2° Et de la maison joignante , située rue du Vert-Bois, nu
méro 320, faisant coin de la rue du Moulin , ayant porte co- 
chère , remise , jardin , etc.

Ces maisons sont en très bon état. S’adresser audit notaire, 
dépositaire des titres de propriété. - (p-G)

( ) BELLE VENTE CONSIDERABLE D’ARBUSTES.
Chez M. nE Loncin fils , entrepreneur de ventes , à sa maison 

quai d’Avroy, n. 677 , jeudi onze mai 1826, et j ours suivans 
à deux heures de relevée ; plus de 5oo arbustes d’orangerie ; 
consistant en une quantité' d’orangers, citroniers , lauriers, 
dont plusieurs couples de plus de trois aunes de haut, camé
lias de diverses variétés , magnolias , mirtlies, jasmins, gar
denias, metrosidéros. Le.tout argent comptant

Liquidation de la maison H. J. Reynier, et compagnie. 
Vente de meubles , estampes , livres et vins.

La commission administrative fera vendre le dix du mois de 
mai prochain et jours suivans, au local dit les Halles des Dra
piers , par le ministère de Me. Dusart , notaire , quantité de 
beaux meubles , consistant en secrétaires , commode, chiffon
nière , tables , chaises, bois de lit en acajou , glaces, mirons, 
tables de jeu , pendules, vases, une voiture de voyage à quatre

✓x r. nnniif w O Tl rvrvillo ofrr» • Il r» CSlïAf»vlAG* tnlhlPDII 3VCC t)6n(*UlC
luIJlUB UV. |LU y jJVjliuurxiO ^ v uuv/gj t u. v- v.. v- J D 1 1 1
roues ayant peu roule, etc. ; un superbe tableau avec pendue
A l’oflUnl /1iffoVOHe Ol l'C V eGllnPflP umfnnt le SOU ceà carillon jouant différens airs et sonnerie imitant le sou 
grosse cloche ; un beau pupitre de musique avec lampe asirac 
a trois becs , musique pour divers instrumens , une coller ion 
de belles gravures à cadres dore's , une bibliothèque compos« 
d’ouvrages des meilleurs auteurs, parmi lesquels se distinguer! 
le grand ouvrage de l’Egypte , édition de Panltoule avec 
livraisons de gravures et deux portefeuilles de gravures 
grande dimension, les Ruines de Pompée en iG liviauo^ 
de gravures accompagnées du texte , superbe édition. 
Les Fastes universels, etc. , , t,

On peut examiner les meubles , estampes et livres dai
matinée du jour de la vente. ' r triboe

Le catalogue des livres , musiques et estampes se cis ^ 
au prix de 6 cents chez M. F. Loxhay , imprimeur, rue 
Magdelaine, n. io3. . , . les

Après cette vente , on continuera celle des vins, 
échantillons peuvent être déguste's dans la matinée du 1 .
de neuf heures à midi, audit local

(974) VENTE D’IMMEUBLES, 
Provenant des ci-devant jésuites anglais•

x 11___ _ X. • C T? 1g,
CLli/cvou ■ p'ulv

En vertil d’une autorisation de S. E. le ministre ^
rieur, il sera procédé le 18 mai 1826’, à deux heures ^
par le ministère de Me Boulanger , notaire , eu son e 
rue Hors-Château , n. 44$ , à Liège , à la vente , . '

i° Des bâtimens et jardins de l’ancien college 31S ^ 
tués quartier de l’Ouest de la ville de Liège , et coj1 
superficie , 1 bonniers 80 perches et 43 aunes, r- [0u 

Cette belle propriété' sera exposée et vendue en jg (
dont le premier est composé des bâtimens et a u® r . rjj0 
jardin ; les deux autres consistant chacun en un oe
avec une petite maison. , aâiàÊà le"

Le tout sera ensuite exposé en un lof , et <- J .0^ Je 
chérisseur , si son enchère surpasse celles pa
trois lots. • j '„-Lies, et P0“1’

Les principaux bâtimens sont très considéra
raient servir à une manufacture. , , anesitnati(“î|

Les jardins, remplis d’arbres fruitiers, et “a -scutent aut®11, 
qui domine toute la ville et les environs, Presq“* . — ....u »U- —- - -
d’utilité que d’agremenf. olir le ie

20 D’une maison de maître et d’une au r., f_ jede tarrc.
mier , avec

IHcltolHI UC IIJctlLl O vu t-a v *i (ItJ L _
_ _ _ _,------- étables , deux prairies et une r,u perob®s [
le tout formant un ensemble de 2 bonniers ’yauX-soll! 
98 aunes environ, située en la commune
Chevremont. nndib0115  ̂1

S’adresser , pour connaître les clauses et ^ j\je, 
vente, chez ledit notaire Boulanger, e}r u ie 
avoue' , rue Hors-Château , n. 248 , à Liege-

Liege, imprimerie de IL Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont 3so.


